
E.s.s: par hamon et par vaux
Le ministre délégué à l'ESS a énoncé ses orientations

Depuis  sa  prise  de 
fonction  le  16  mai  dernier, 
Benoit  Hamon,  ministre 
délégué à l'Economie Sociale 
et  Solidaire  (ESS),  a  pu 
préciser  les  orientations  de 
son  ministère,  notamment 
lors  de  son  discours  à 
l'Assemblée  Plénière  du 
Conseil Supérieur de l'ESS, le 
03 juillet.
Nous relevons ici trois points 
importants:
(Discours  intégral  à  lire  ici : 
http://bit.ly/hamonESS )

Une loi  sur l'économie  
sociale et solidaire :

Avec un calendrier fixant un 
examen par le parlement au 
2

e
 trimestre 2013,les objectifs 

fixées à cette loi sont:
- la définition du secteur, en 
dehors du seul statut et qui 
pourrait  passer  par  une 
labellisation
-  doter  les  structures 
d'intérêt  général 
d'instruments  financiers 
spécifiques  (  titres 
participatifs, fiscalité...)
-  fixer  un  cadre 
d'expérimentation permettant 
de  nouvelles 
contractualisations  entre  les 
organismes  d'ESS  et  les 
collectivités locales

-porter  des  mesures  de 
simplification  en  matière  de 
création  ou  de  reprise  d’activité, 
sous une nouvelle forme de statut 
coopératif notamment
 Les emplois d'avenir et les 

contrats de génération
Alors qu'une conférence de presse 
doit  présenter,  ce  29  Août,  le 
projet  de loi  relatifs  aux contrats 
d'avenir  (voir  page  2),  M.  Hamon 
affirme  qu'il  a  obtenu  que  le 
secteur  non  lucratif  soit  le  
bénéficiaire principal des emplois 
d’avenir.
Par  ailleurs,  face  au  besoin  de 
renouvellement  générationnel  des 
emplois  dans  l'ESS,  souligné  par 
une étude récente ( ICI ) le ministre 
se dit  convaincu que les contrats 
de  génération  constitueront  une 
réponse  pertinente  au  défi  
démographique du secteur.

Banque  Publique  
d'Investissement

Dans le projet gouvernemental de 
création  d'une  Banque  Publique 
d'Investissement,  qui  fusionnerait 
les  opérateurs  publics  de 
financement,  un  compartiment 
dédié  à  l'ESS  serait  crée (  un 
objectif  de 500 M  dédié à l'ESS€  
est annoncé) 
Pour  en  faciliter  l'accès,  des 
guichets territoriaux dédiés à l'ESS 
sont  en  projet,  certainement  à 
l'échelle régionale.

La newsletter
Depuis le mois de Mars,  
un Fil  d'actus est apparu 

sur  notre  site.  Celui-ci  vient 
compléter la Lettre d'infos dont 
le  rythme  a  changé  (  quatre 
publications  par  an,  voir  Lettre 
d'Info n°95 ).
Afin de rendre ce fil d'actus plus 
accessible et visible nous allons 
en  reprendre  le  contenu tous 
les  15  jours  dans  une 
newsletter  que  vous,  chers 
lecteurs,  recevrez directement 
par mail...
(Oui, vous êtes déjà inscrit sans 
le  savoir,  mais  si  vous  le 
souhaitez,  un  lien  de 
désinscription  sera  présent  sur 
les newsletters)
Ce  nouveau  moyen  de 
communication  nous  permettra 
également  de  vous  faire 
parvenir  nos  actualités : 
formations,  manifestations, 
présence sur des salons...
Par  ailleurs,  un  formulaire 
d'inscription  sera  bientôt 
disponible  sur  notre  site,  alors 
n'hésitez  pas  à  en  faire  la 
promotion  auprès  de  vos 
adhérents,  amis,  parents, 
enfants, animaux  etc...

Salon Creer
Comme  tous  les  ans  le  Salon 
Créer  prend  place  au  Grand 
Palais  de  Lille ;  les  10,11  et  12 
septembre. Il se veut le rendez-
vous des créateurs, repreneurs 
et dirigeants d'entreprises.
Or une entreprise, ce n'est pas 
seulement une société. 
Créer  en  économie  solidaire, 
dans  un  statut  collectif,  c'est 
entreprendre en vrai, comme un 
grand,  pas avec des billets  de 
Monopoly. 
A  ce  titre  Maillage  et  tous  les 
acteurs de l'accompagnement et 
de  la  finance  solidaire  seront 
regroupés et présent au salon. 
Au  plaisir  de  vous  y  voir ! 
http://www.saloncreer.com 
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Emplois a venir 
Présentation d'une nouvelle mesure d'emplois aidés

APpel a projets : 
animation nature

L’espace  Naturel  Lille 
Métropole  (  ENLM voir  ICI ) 
demande  aux  associations 
qui  le  souhaitent  de 
proposer des animations se 
déroulant  sur  ses  sites  en 
complément  des  animations 
déjà  réalisées  en régie  par 
l’équipe des écogardes, pour 
l'année 2013.
Ces  animations  mettent  en 
avant  un site,  informent sur 
le  site  et  ses  équilibres 
naturels  et  incitent  à 
respecter  cet 
environnement.  Elles doivent 
être ludiques et  accessibles 
à  un  public  essentiellement 
familial.

Les sites concernés sont :
-  Le  territoire  Canal  de 
Roubaix/Marque  Urbaine  et 
son  Relais  Nature  à 
Tourcoing ; 
-  Le  territoire  Parc  de  la 
Deûle/Espace  Naturel  des 
Périseaux ; 
-  Le  territoire  Val  de 
Marque/Chaîne  des  lacs  et 
les 6 Bonniers à Willems ; 
- Le territoire Basse Deûle et 
le Relais Nature du Colysée à 
Lambersart.

En 2013 le fil conducteur des 
animations  est   «  L’eau, 
source de vie » 
Pour  chaque  site,  la  ou  les 
propositions  doivent 
correspondre  soit  à  une 
animation de 1 à 3h, soit à un 
après-midi  festif,  soit  à  une 
journée  festive.  Sont 
privilégiées les animations  le 
dimanche,  le  samedi  ou  le 
mercredi après-midi

Dossier  à  déposer  pour  le 
26/10/2012. Sélection finale des 
projets  fin  novembre/début 
decembre.

Plus d'infos
http://www.lillemetropole.fr/ind
ex.php?p=1183&art_id=19993 

Le  29  août  dernier  le  
gouvernement  présentait  en 

conférence de presse une mesure pour 
l'emploi nommée Emploi d'Avenir

Par ailleurs, une circulaire du 28 
juin  vient  préciser  la 

programmation des contrats aidés ( CUI-
CAE)  durant  le  2

e
 semestre  2012  pour 

lequel un total de 60 000 contrats aidés 
sont disponibles.
Nous  ne  rappelons  pas  les 
caractéristiques  de  ces  contrats  (voir 
ICI ) mais il faut tout de même retenir que 
pour cette fin d'année :
-  Les  bénéficiaires  prioritaires  sont  les 
demandeurs  d'emploi  de  très  longue 
durée, les seniors et les allocataires RSA.

Le  tableau  ci-dessous  en présente 
les points principaux.
Le dossier de presse complet ainsi 
que la vidéo de la conférence sont 
disponibles ici : http://bit.ly/EmpAvenir 

-  Seront  favorisés  les  employeurs 
proposant  de  véritables  actions 
d'insertion ( CDI, parcours qualifiants, 
immersion en entreprise...)
- Le taux de prise en charge global 
est  de 70% mais  une majoration à 
80% est possible pour des actions et 
des publics particuliers.

La circulaire complète est à lire  ICI, 
elle  comporte  une  annexe 
intéressante  en  forme  de  question 
réponse avec des précisions sur les 
modalités  du  contrats  et  les 
obligations des signataires.
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J’adore les dates limites. 
J’aime le son qu’elles font 
lorsque on les dépasse à 
toute allure. 

Douglas Adams

PUBLIC EMPLOYEURS DU 
SECTEUR NON MARCHAND 

TYPE DE CONTRAT 
ET AIDE

•   JEUNE DE 16 a 25 ANS  
- sans diplôme et n'étant ni 
en emploi, ni en formation
- de niveau CAP et BEP 
pour ceux rencontrant des 
difficultés importantes 
d'accès à l'emploi
- de niveau bac pour les 
résidents en ZUS 
rencontrant des difficultés 
importantes d'accès à 
l'emploi

• Priorité accordée aux 
jeunes résidents en Z.U.S 
ou dans des zones 
d'emplois dont les taux de 
chômage sont supérieurs 
à la moyenne nationale

- Associations
- Organismes à but non 
lucratif de l'ESS
- Collectivités territoriales

• Sélection des employeurs 
sur leur capacité 
d'encadrement et des 
perspectives de formations 
envisagées.

• Repérage au niveau 
régional de secteurs 
d'activité porteurs et ayant 
une utilité sociale. 
Orientation prioritaire des 
emplois d'avenir vers ces 
secteurs

• CDI ou CDD de 3 ans 
( ou 1 an 
renouvelable ) 
- Temps plein ( sauf 
exceptions )

• AIDE DE L'ETAT :
Prise en charge de 
75% du salaire brut au 
niveau du SMIC.

• Conventionnement :
Signature tripartite de 
la demande entre 
l'employeur, le recruté 
et Pôle Emploi. 

ENTREE EN VIGUEUR PREVUE EN JANVIER 2013 
AVEC 100 000 EMPLOIS D'AVENIR CRÉÉS
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